APEL STE-MARIE
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE

23 MAI 2009

PROCÈS VERBAL

1- Mot de bienvenue

     Le président, Denis Beaulieu, souhaite  brièvement la bienvenue à cette 23e   

     assemblée générale annuelle de l’APEL Ste-Marie.

2- Adoption de l’ordre du jour
     Mme Lemay en propose l’adoption.

     M. Lapointe appuie la proposition.

     L’ordre du jour est adopté à l’unanimité.

3- Acceptation du procès verbal de l’assemblée générale annuelle de 2008.

    Le procès verbal, tel qu’apparaissant sur notre site internet,   est adopté à l’unanimité.

4- Présentation du CA

     Le président fait la présentation des membres du CA sortant, et excuse ceux qui ont dû 

     s’absenter aujourd’hui.

5- Présentation du nouveau logo

     Le président fait une présentation rapide du nouveau logo et en montre un exemple sur   

     la nouvelle carte de membre, en plus de remercier son concepteur.

6- Rapport de la trésorière
    La trésorière rapporte qu’en 2008 il y avait $6090 en banque  et 60 membres.

    Il y a $4534,41 au 23 mai 2009 et une soixantaine de membres
7- Parole au maire

     Le maire n’a pas répondu à l’invitation qui lui a été faite et est absent de la réunion.

8- État des dossiers importants

     a) mise à niveau des étangs aérés 
         Les travaux devraient débuter d’ici la fin mai d’après la municipalité.

         On fait état de problèmes au plan des niveaux acceptables de rejets dans le lac.

     b) champs d’épuration de la rue Morgan

         face à la pénurie d’informations sur les travaux à effectuer, l’APEL demandera

        à la municipalité de fournir aux citoyens concernés par ces travaux un résumé le plus
        complet  possible du calendrier des travaux, de leur impact et de leur nature.
        Sur Val-de-Loire, on signale des problèmes de déversement à cause d’un champ 

mature qui déborde.

        La municipalité a jusqu’ici refusé le raccordement de ce champ au réseau municipal.
        M. Jean LaBarre donne des précisions sur l'état de ce champ.
        M. Gilles Beaulieu propose que la municipalité fasse effectuer une étude de
        faisabilité du raccordement de ce champ au réseau municipal.
        La démarche de M. Beaulieu dans ce sens est appuyée unanimement par    
l’assemblée.

   c) Analyses de la qualité de l’eau du lac        
       3 prélèvements ont été faits en 2008 et 6 facteurs différents mesurés.

       Il y a une stabilisation générale de la situation.

       Phosphore : légère augmentation

       Chlorophylle : constant                                                                                                      
       Nitrates : présence moindre                       
       Transparence : détérioration

       Coliformes : augmentation à 2 points de prélèvement

       On souligne la possibilité de demander à M. Richard Carignan de faire des 

       prélèvements   de contrôle sur les sites qu’il a déjà étudiés en 2004 et de lui 

      demander une soumission à cet effet.
       On suggère d’ajouter un point de prélèvement dans le baie où est situé actuellement

       le parcours nautique.

   d) Algues bleues
       Il n’y a pas de test préventif possible pour ces algues; on ne peut que mesurer des 

       facteurs qui en facilitent la prolifération.

   e) Érosion, protection des berges, quais

       On rappelle les principaux problèmes d’érosion et on rappelle que le 14 août 2009

        est la date limite pour effectuer le reboisement des rives et arrêter la coupe de gazon

        dans la zone à protéger.
    f) Le président informe du cheminement du processus judiciaire de contestation d’une 

        partie du règlement nautique. Le dernier jugement a été porté en appel et la justice 

        en a été saisie.

   g) Renforcement du règlement nautique

       Une compagnie privée a été engagée par la municipalité; elle  disposera d’un bateau 

       sur chacun des lacs, n’aura pas le droit d’émettre des contraventions mais fera 

       rapport à la Sûreté du Québec.
       L’APEL soumet aux membres 3 propositions dans le cadre du règlement nautique :

        1- qu’on interdise l’usage sur l’eau de systèmes de son pouvant être entendus à plus
            de 20 pieds 

            Proposition acceptée...
      2- qu’on développe un concept de partage équitable des plans d’eau

           Proposition refusée

      3- que le règlement nautique préconise le ski nautique et déconseille l’usage de 

           ballasts, la pratique du wake et des mouvements circulaires afin de prévenir 

           l’érosion.
           Proposition adoptée

   h) Corridor de ski

       On informe l’assemblée que tout parcours balisé nécessite un permis qui doit être 

       demandé au Ministère des transports et qui ne peut être obtenu qu’après approbation

       d’un plan précis de positionnement devant être fourni au ministère.
       Les parcours actuels sur les deux lacs ne sont donc pas conformes et légaux pour 

       l’instant.

   i) Protection des sommets

      Le président informe l’assemblée au sujet du travail effectué par M. Fahey et le

      comité d’urbanisme pour définir une politique de protection des sommets, plan adopté      
par la municipalité.
        j) participation aux Grands Rendez-vous

      
On informe l’assemblée que suite à la participation de l’APEL à ces rendez-vous, 
un  rapport traitant des aspects de développement durable a été présenté et est 
disponible sur notre site Internet.
   k) Élections municipales de novembre 2009

       L’APEL se propose de rencontrer les candidats déclarés afin de les questionner au

       sujet de leurs préoccupations concernant l’environnement afin de mieux en informer

       les membres de l’APEL avant les élections.

9-Élections du nouveau CA

   Tous les membres actuels du CA sont d’accord pour se représenter pour un nouveau 

    mandat.

    M. Claude Marchand est d’accord pour poser aussi sa candidature.

    Il est proposé par M. Thériault et appuyé par Mme. Lemay que tous les membres 

     actuels du CA et M. Marchand soient reconduits dans leur fonction au CA.

    Proposition acceptée à l’unanimité.

10- Varia

     Il y aura distribution de conifères le 30 mai chez M. Salles

     Il y aura distribution de plantes pour les rives le 6 juin à la fête des voisins.

     Il n’y a pas de changement pour l’instant concernant la fermeture maintenue par

     la municipalité de la piste de motoneige.

11- Levée de l’assemblée

      M. Thériault propose et M. Lamoureux appuie la proposition de lever l’assemblée.

     Proposition adoptée.      
